
pour les vieilles commodes. C'est vrai aussi 
pour certaines faveurs non tarifées sur -les 
catalogues des grands magasins, et qui 

, n'ont jamais été soumises a l'évaluation des 
experts * • < • . Ave» tout ee au* fait «nvM, 
on peutTWrn an Targent, La tout e«t de 
savoir s'y prendre. , , _ _ 

Certain** «ans, si venu «Me* possédés <ta 
uriolent d é s » de Unjr worrer votre pied 
quelque part, t ioute ia leul le moyen d"«e> 
ploiUr cette déoMaftaison en y g a g n é » 
quelque chose» 

~* »'eet paasé pour les gr&oae» 
* lgie, c'eut évidemment 4 M 

r une gêtm à Utre 
eauientement «p'éfroutJ»* 

; constittr» » W * une W w 
imgcoductive, o'aaWWniru une force per
d u * Cast rendre eervice à la eooiréU que de 
la gsvpter, comme on capte Ténèrgie d'une 
chMe ffetW par des turbines éteetriques. 

âTm. Mafia «tait crâne, il dirait à ses 
jugue * • Oeatastane un peu : quatre mille 
personnes m'out remercié. Ceux qu» se plai
gnent de moi sont-ils quatre mille ? •— 
Mon, a'wt-ee p u T Par conséquent, je sols 
un bienfaiteur du genre humain, et je ré
clama une statue. • 

Les b o n n e s de oette trempe, du rente, 
s e songeai pu* seulement à sauver le* mal-
heureux. Ile pensent encore à amuser les 
heureux. Car les heureux oublient ires vite 
qu'ils le soat quand Ue n'ont pal de quoi 
•'amuser, 

Ue se font donc les Mécènes de la dame 
de pique, et le» protecteurs de la roulette. 

Ce sent eux qui, lorsque 1* police indi
gnée eet aur le point de mouler eu* «ee 
(rende ehcvemn, viennent au secoure oee > 

D'un» mais, ita ouvrent la porte de la 
prison : de l'autre, Ue empêchent celle do 
tripot de ee fermer. 

Du tempe où la mythologie régnait dan» 
le beau langage, on alliait volontiers les 
âr iees , les Jeux et les Bis. Pour oe qui est 
des Rie, noue, ignorons s'ils cent en faveur 
chex les puissances auxquelles nous faisons 
allusion, et qui, après tout, doivent plutôt 
rire de nos faiblesses. Mais, quant aux 
Jeux et aux Grâces, bien que la mytholo
gie ne soit plus de mode, Us fraternisent 
toujours merveilleusement. 

Avec Marix, obtenir une grâce était un 
Jeu, et obtenir des Jeux était une grâce. 
Mais toutes les entreprises ont leurs alias. 
Un krach est survenu, et les « actions de 
grâces » ont subi un effondrement. Les 

'malins pourront en profiter pour racheter 
a la baisse, car, tant que le personnel blo-
card demeurera aux affaires, ce genre de 
veéeur remonter» toujours. 

•Ml 

Claire te Vt 
Sétuioe du mardi 26 mal 

Beanee a I beuree : eréetdenes de M. uukie*, 
mn BisiÉiui, 

M. SMend. *s*u» «tes seeaux, uepuee te préfet 
BUT le statut et le droit d'aasoolatiou des fene-

Ls protêt est renvoyé 4 la Comnueslon d'ad-
ralnistraUon générale. 

La suppression des Conseils de pierre 
On reprend la Mbat sur les Conseils ds 

guerre. 
U. Lestes a la parole sur t'arflets t pour -uns 

moUon préjudicielle. 
La modtnoaUon apportée au texte de l'amen* 

•emetrt trreloa, priaUtlvetnent aoeepté par le 
geurernemen» of ta Cnwml—ton, aura pour 
estât 4s retaiMer tni . i i . i s t le veee même du 

Nous avens d*> partiellement modifié et en 
fou piai—u de asedinsr davantage les )«rl-
iictlona appelées à juger les Inculpes nUll-

«Test fart Mes -peur 1M corps d'armés de U 
metrops'js. ^ ^ 

Mais oommeat (aire Huen—sr le Systems 
nouveau dans las oolonks, dans le lv* corps 
d'anr.ée peur les bataillons d'Afrique où il 
n'est pas un homme qui n'ait été condamné T 

A ilea-vous, aux compagnies de discipline, 
fa/re juger les hommes par leur pairs T dans 
1»J corps Indigènes, chez les turooe, a&ez-vous 
instituer des Jurys indigènes T 

Qu'allez-vous décider peur la Llgloe étran
gère, dont les hommes n ont même pas d'état-
elvll régulier 1 

Si vous persiste* t poursuivre ce débat, vous 
ailes l'aflenger sans utilité et sans résultat. 

Ps—qatil us pas ajourner la partie du projet 
qui comporte la modlfloaUon de Juridiction, et 
aborder Immédiatement la partie qui concerne 
la modification des peines T 

Cas derniers articles forment un tout homo
gène, qui pourrait faire l'objet dan projet spé
cial, dont 1 adoption coostltoeratt on très sé
rieux progrès. 

Persister dans le vota (remédiât des autres 
dispositions, c'est aller au Sénat au-devant d'un 
écbec, et noua exposer d'une manière certaine 
è voir le projet actuel faire la navette d'Ici dix 
«ue entre les deux assemblées. 

sa, LaXort, rapporteur, et M. OuSTBu. sous-
secrétaire d'Etat, repoussent la motion aSuV-

de la majorité, sachant lire et écrire et n'ayant 
encore encouru aucune condamnation et aucune 
punition de prison. 

Le tirage au sort a lieu par régiment ou par 
unité formant corps. • 

D'autres paragraphes visent la liste à dresser 
dans tes marnes conditions psur larméedemer> 
par le préfet maritime, ainsi que le tirage au 
sort des Jurés, leur récusation et la désignation 
des Jurés suppléants. 

M. lourd» demande quV eolt spéétM que 
dons les jurés devront être français. 

Un débat des plus confus S'engage sur os 
point entre MM. labori et Puecb. d'une part, 

leael du Halgeutt de taures, Touruade, le 
feutre. 

La Commises» nuit p 
graple spécial partent : 
t u * de national!!» Denis ls». 

proposer 
Les Jurés lauelrent 

d'anrt 
J'ai été retenu par la présidence du 

Cette addition est votée a makis levées ; elle 
figurera après le paragraphe 5 de l'arasls 
(Rires t et tes quatre premiers paragraphes 
ne sont pas votés I 

M. Jaur** lait remarquer qu'alors que le 
•Umge au sort pour l'armée de terre portera 
sur la moitié des soldats de 1" élusse, elle por
tera pour 1 armée de mer sur l'ensemble des 
matelots de 1" classe. 

Pourquei cette anomalie T 
M. Lestes. — Nous discutons une question 

capital! ' pour <a marina somme pour l'armée 
de terre, et le ministre n'est pas là ? 

M. Bertaaux. — Ni ministre, ni commissaire 
du aouvernement. 

ifn'est >as alwuusllli qui le chef d'un grand 
service nltloml l'en désintéresse a ce point. 
(Appl.) 

Sur de nombreux bouc». — Qu'on suspende 
la «éenoe ! (Appl. et rires.) 

Le présidant met aux voix la suspension de 
séance i elle est votée a mains levées. 

La séance est reprise a. t heures. 
Le ministre de la Marine est au banc du 

IgouUurneeseYit 
Je prie la Chambre, dit-il, 

excuses : J'ai été retenu par la , . 
Conssil supérieur de la Marine, actuellement 
réuni en une session très Importante. 

Voici le renseignement qui m'a été demandé. 
Le nombre des matelots de 1™ classe re

présente, peur l'ensemble de notre marine, une 
moyenne de 19 k 80 %, tant pour les services 
généraux que dans les ports. 

A Cherbourg, la proportion est de 836 pour 
i "M matelots ; t Brest, de 371 pour 1 803 ; 
è Lorient, de 123 pour 704 ; t Rochefort, de 
668 pour 1 Mf. et peur l'ensemble des ports de 
1 t«S pour 7 »80. 

M. Lasies. — Je fais remarquer que les me
sures qu'en nous propose ds voter représentent 
une dépense considérable que nous n avons au
cun meyen d'apprécier. 

S. Pieu. — La liste du jury est-elle annuelle! 
. Chéroh. — Oui. 

U. Ptou. — Comment allez-vous faire avec le 
service de deux ans t 

Les hommes arrivent au corps en octobre: ce 
n'est donc qu'en octobre de l'année suivante 
qu'Us auront l'année de servloe exigée pour 
faire partie du Jury. 

Us swgeroiit donc seulement d'octobre è dé
lie la liste nouvelle doit être dras-

déeembre. (Appl. et rires.) 
président de ta Commlssttm de 

famée. — La solution serait faslle : il suffirait 
de 4WS que la liste devra être dressée le 30 sep
tembre de chaque année, et sera valable jus
qu'au 30 septembre de l'année suivante. (Très 
Meni eux divers bancs.) 

M. Pieu. — Mats ls texte dit que les Jurés 
devront avoir • au moins un an de service. > 

Or étant donné que l'appel a lieu en octobre, 
comment cette condition eera-t-elle remplie si 
le tirage au sort s lieu le 80 septembre. 

• Lekeri, rapporteur. — On pourrait ls Oser 
au Si ou au 31 octobre. 

M. aeaSaadeau. — Ou réduire h dix mois 
le temps de servies exigé. 

M. Ptou. — Mais ou sera la garantie des 

admettez rage etrtot de la majorité! 
H ans, avec un sn de servloe, et voilà que tous 
proposes de réduire encore ce minimum de 

•être rendre la justice par des enfants, oe s'est 

8lus ds la justice, e'est on hasard au même 
tre qu'une partie de pêche. tAppl. et rires.) 
U. Berteeux- — La présence d'Un simple sel 

dit dans le jury militaire a pour objet de met
tre ce Jury * même d'apprécier tes menues cir
constances de le vie militaire quotidienne. 

L'orateur cite è cet égard un tait remontant à 
on certain temps déjà, et qui aboutit à la oon-
damnation d'un jeune homme pour vol d'un 
pantalon de treilis. 

M. ds lalcastei proteste avec vivacité ; ce que 
vous dites, dselare-t-il. est i .Vraisemblable et 
en désaccord avec la vérité. 'Bruit.) 

M. Berteaux. — Cuei est une question 4 régler 
an dehors ue la séaaea. (Mouvements divers.) 

Le soldat membre du jury pourra expliquer 
aux autres Jurés les conditions où l'acte incri
miné a été commis et sur lesquelles il doit être 
apprécié. 

Il faut nous souvenir qu'il y s encore dans 
nos régiments, et pour longtemps, de nom
breux itnuHis qui s'ont point visu ds la vie 

" Msn sur divers bancs.) 
de la Commission 

- '.adTav t̂ll? 
•* M. Bertsaux, ; 

(Très: 

Uoeoeile. 
Pur 438 43g voix centre Ita, eue est rejeté*. 
Pour l'article 4. la Comission présente un 

uouvean texte qui débute ainsi'. 
• Le général commandant la région de corps 

d'armée dresse chaque année, avant le 31 dé-
ceml/re. une liste par grade et par ancienneté 
dm officiers, sous-offleiers. brigadiers, capo
raux et soldats appelés à taire partie du jury 
mOltalre. Ce tableau comprendra : 1* les offï-
ciurs et sous-qXiloters du corps d'année; 2* la 
moitié de l'effectif des brigadiers et caporaux 
de chaque unité formant corps; 3* la moitié de 
'•'effectif des soldats de première classe comp
tant à la date du i " décembre dans chaque 
unité formant corps. 

Les brigadiers, caporaux et soldats appelés 
à faire partie de la liste ci-dessus sont désignés 
psr voie de tirage au sort Ils ne peuvent être 
choisis que parmi ceux ayant accompli au 
moins une année ds service, ayant atteint l'âge sera le collègue au tribunal t 

du 

Ls t s ik ïT avant ls »1 déeeeabre . . proposé 
par la Commission peur 1a date où devra être 
knmiv la Ifet» des jurée éventuels, est «es 
large : U permet de dresser cette liste au 81 oc
tobre ou su t6 octobre aussi bien qu'au 31 dé
cembre. 

M. Labori, rapporteur. — La Commission ac
cepterait de remplacer la date du 31 décambre 
par celle du 15 octobre, et celle du 1" décembre 
Inscrite à la fin du paragraphe 1" par celle du 
10 octobre. 

Bt. da VilHboU-WUreuil. — Le président de 
la Commission et son rapporteur n ont pas l'air 
d'être précisément d'accord. 

M. de Beloustsl demande è M. Berteaux des 
expUettloas sur le fait qu'il a cité. 

M. Xerteaus. — Je pourrais m* dispenser de 
répondre. . 

Mais Je maintiens le fait qu'un Jeune homme, 
pour avoir pris 1« pantalon d'un camarade, en 
vue de s'en servir un Jour de sortie, a été con
damné à 18 mois de prison, et envoyé aux ba
taillons d'Afrique. 

M. Lasies. — 11 y a là manifestement erreur. 
M. Joarde. — Nous sommes en train de faire 

sombrer le projet. (Mouvements divers.) 
Croycx-vous que les pères de famille qui ont 

des enfants soldats ne frémiront pas à l'Idée 
que eenx-cl seront Jugés par d'autres enfants ? 

On a pensé faire œuvre plus démocratique, 
plus républicaine, en ajoutant au Jury un sim
ple soldat qui pourra avoir à peine î l ens T 

A ses jurés, qui n'ont aucune expérience de 
ls vie, quelle situai,on allez-vous faire devant 
ses camarades, comme devant les chefs dont il 

J'estime que nous avons eu4ort de maties^i 
xette disposition dans la loi. 

CopenJant, pour ne pas retarder l'adsption 
du projet, Je voterai le texte de la Commission. 

Lé 1* paragraphe ds l'article 4, jusqu'au 2-
non compila, est adopté. 

H. dusteaet propose de supprimer M pro
mis* tirage au sort prévu ; la Commission s'y 
oppose. 

M. Lasiss, sur le 2", demande que la aste t 
dresser comprenne non la moitié de l'effectif 
dss brigadiers et caporaux. 

La Commission repousse l'amendement fina
lement, le 2 
votés ateo le texte de t t 

et le W\, du paragraphe i" 
Commission. 

SSSSSBl 

Sénat 
Séance du mardi 25 mal 

La séance eet ouverte à S h. «0 par M. As ta
nin Duboit. 

Mit. ds LasaarssUa et Jéneavrie* déclarent 
que s'ils avalent été présents à la dernière 
séance, ils auraient bien voté l'interdiction de 
l'emploi du blanc de oéruse, mais Ils auraient 
refusé l'Indemnité aux fabricants. 

il. Cruppl dépose le projet relatif aux primes 
à la sériciculture. 

M. Strauss dépose le rapport sur le projet 
relatif aux retraites des travailleurs des che
mins de fer. 

La discussion du projet portant Interdiction 
de l'emploi du 

BLANC DE CEHOiE 
est reprise. 

M. Oretisa* demande, par une disposition 
additionnelle, que ! « Pour la fixation de 110-
demnité, 11 ne sera tenu compte que de l'état 
de» fabriques au jour du dépit d loi au Sénat 
le 9 juillet 1907. » 

Ce texte est adopté. 
M. Gandin de Villain» propose la disposition 

additionnelle suivante : » Il est alloué une In
demnité, pour suppression d'emploi aux voya
geurs et représentants de la ééruse, liés avec 
les fabricants par convention écrite ou résul
tant des livres de commerce. » 

M. do Lamarzelle. — Du moment que le prin
cipe de l'Indemnité a prévalu, l'équité oblige à 
en faire bénéficier tous ceux, quels qu'ils 
soient, qui auront à souffrir de la Ici. (Appl.) 

L'amendement, accepté par la Commissioa, 
est adopté par Ïi7 voix, contre 75. , . _ -

un amendement de M. FlaUsitres tendant è 
accorder Une bmemiru? de dla-aull mots aux 
ouvriers et employés est repoussé. 

Mais un ameudement analogue de X. de Las 
Cases, acoordant l'Indemnité aux seuls ouvriers 
lésés par la loi est adopté. 

Echos du Sénat 
LES PRIMES A LA SERICICULTURE 

Un certain nombre de sénateurs des départe
ments sérioicoles réclament, par amendement, 
que la prime au Kilo de cooon frais soit ré
tablie à 9 fr. 7è. 

Une Commission pour ta soierie 
M. Jean Ouppi vient d'instituer au minis

tère du Commerce une Commission chargée 
d'étudier les demandas relatives à la situation 
du rasage des soieries à Lyon, et aut moyens 
de favoriser la transformation de son outillage. 
Cette Commission est composée comme suit : 

Président : M. Edouard Millaud ; membres : 
MM. Victor Port, député ; le directeur du tra
vail et le directeur de l'asSuranoe et de la 
prévoyanoe sociales au ministère du Travail, le 
directeur des affaires commerciales et indus
trielles au ministère du Commerce ; M. Isaac, 
président de la Chambre de commerce de Lyon; 
M. Herriot, maire de Lyon ; MM. Queneau, Oor-
Jus, Cambon, Anselme et Perroncsi. 

Le ncuYBl obus éclairant 
mient à 500 francs 

Une affluetiee nombreuse de ourieux 
s'était rendue, hier soir, sur le littoral, de
puis le Mourillon jusqu'au cap Brun, ^pour 
ftseister aux expériences de l'obus éclairant, 
qui avaient lieu dans la batterie basse du 
cap Brun, sous Mt direction du général ins
pecteur d'artillerie de Lamothe. 

A la première heure, le Samton e t le 
Dromadaire avaient remorqué, dans la rade 
de Cerquemnne, le cuirassé Terrible. C'est 
ce bâtiment qui représentait l'ennemi. Il 
était mouillé à 1 800 mètre* de la cote seu
lement. 

A l'aide de l'obus éclairant, il s'agissait 
de déterminer la position de l'ennemi. 

Les expériences ont été concluantes. Non 
seulement on a pu déterminer la position 
rigoureusement «xaote du Terrible, maie 
il eût été encore facile de suivre les mou
vementé dee petits bateaux qui auraient pu 
se trouver dans le rayon de lumière. 

Avec un seul obus explosant dans l'air, 
la clarté ee maintient peodan', un temps 
suffisant pour prendre des renseignements 
très exacts sur la position et la distance 
d'un navire ennemi. L'expérience a été re
nouvelée vingt-quatre fols. 

La dépense du nouvel obus est encore 
élevée. Elle représente une somme de cinq 
oents francs environ, mais grâce aux mo
difications qui peuvent lui être apportées 
elle fiera réduite à un strict minimum. 

Mouvement^ préfectoral 
M. Haux, préfet de 3* classe du Vax, est 

nommé préfet de f* classe do l'Oise, en rem
placement de M. Meunier, appelé à d'autres 
fonctions et nommé préfet honoraire. 

M. Hudelo, préfet de 3* classe des Hautes-
Alpes, est nommé préfet de 3' classe du Var. 

M. Schmldt, administrateur du territoire de 
Belfort, est nommé préfet de 8* classe des 
Hautes-Alpes. 

M. Leullier. chef de cabinet du sous-secrétaire 
d'Etat au ministère de l'Intérieur, ancien se
crétaire général de i" olasse, est nommé admi
nistrateur de Belfort. 

Par un autre décret, M. Vitry, sous-préfet 

A» y classe de Lorient, est nommé adminis
trateur du territoire de Belfort, en remplace
ment de M. Leullier, mis en disponibilité sur 
S\fdeGuMeemaut, sous-préTrt de V classe de 
Saint-Claude (Jura) est nommé sous-préfet de 
be Masse de Lorient. 

M Icard. ancien sous-préfst de l" classe, est 
nommS eous-préfet de i * classe à Saint-Claude. 

ie L'agence J a r â et C 
DeuT t é m f j W t n t été entendus, hier, pnf 

t a i n e * ! r £ e n u sur les ^&£?™ c o m -
promettalltes qu'on lui attrTiueUt. 

L'autre, M. Champion, est un agent a u-

f aV*ioi les faiU sur lesquels il a déposé i 
il v a cinq ans, un Jeune' homme de î l ans, 

wtlstfiyriqne.il . V.... le ffltt «n relations avec 
uu I»mn»e4d'affalres, M G.... Ce.m-«1 praml.de 
se charger de toutes les démsrchts a entre
prendre moyennant 1 300 fr. 1* lendemain, il 
conduisit son protégé au siège du gouvernement 
militaire de Paris. Un métleoin-major, U D de 
V..., examina le conscrit et lui octroya un sursn 
de trente Jours et Ht si bien que le Wnsell ae-
csrda la réforme. 

M. R... enchanté de M. G..., le suivit un Jour 
à la Chambre où, grtee à son cicérone. Il fit 
eenaaisuance d'un député, M. V... Oue se 
passa-t-il entre eux t On ne sait. M. R... en 
tout Cas, prétend que M. Y... lui proposa une 
affaire. Il s'agissait de commanditer un pro
priétaire normand, M. V..., coneessionnair» de 
travaux pour le compte du ministère de la 
Guerre. Séaneè tenante; M. Y... aurait emmené 
M. R... au ministère et lui aurait montré le 
contrat de concession. Convaincu M. R... aurait 
le lendemain même, versé les 10 000 fr. dans 
•aie salle de Commission de la Chambre, en 
pîéVnee d.s trois Intéressés, le député, le pro
priétaire et l'homme d'afXaire», qui se naita-
^ V W T H . . . . OUI avait .parle que le 
marché conclu entre M. V... et le ministère 
était annulé et oui voyait retardé sans cesse le 
îemboursement oe son argent, perla plainte 

Une instruction fut ouverte et donnée à 
M. André. Bile n'eut d'ailleurs pas de suite, une 
transaction intervint entre M. H.... qui avant 
«otifli le sou de ses intérêt, à M. P.ohsn, agent 
d'affaires, et M. Champion, agissant jpour le 
compte de M. G.„. Un non-neu r«Wu par 
M. André eénsacra cet aivneusment. 

M. Champion venait se plaindre de M. u..., 
oui ne lui a pas payé les honoraires convenus. 
C'est pour cela qu'il avait dema.de à «tre en
tendu par le Juge d'instruction. 

FÊTES DE M M E D'ARC 
A Bordeaux 

Les fêtes ont commencé mardi à Bor
deaux. 

D i t le matin, une sifluence nombreuse 
parmi laquelle on remarquait les notabili
tés catholiques de la région, asîistait aux 
offices célébrés par le cardinal Andrieu et 
Mgr Barthet, éveque d'Abdère. 

M. te chanoine Gaussens a prêché à la 
messe de 10 heures. 

A vêpres, » BPrTWn a été dorme par 
M. l'abbé Berge}-. 

La oathédral* a élé dééot*e et ft«uri> par 
les soins de la Ligue patriotique de3 Fran
çais**; l'archevêché et les maisons particu
lières des catholiques sont pavoises aux 
couleurs françaises, qui encadrent l'éten
dard de Jeanne d'Arc et le drapeau ponti
fical, étendard et drapeau qui motivèrent 
un incident, sans suite d'ailleurs. 

Le commissaire central avait, en effet, 
voulu faire enlever l'emblème bleu et blanc 
aux croix de Lorraine et le drapeau jaune 
et blanc chéx plUâietrrs personnes, notam
ment chez M. Ballande, député. 

Ce dernier est actuellement à Paris, et 
son représentant refusa d'enlever les em
blèmes sans instructions de M. Ballande, 
lequel, au surplus, croyait être en règle 
avec la loi. 

Le commissaire de police fit peu après 
uhè nouvelle visite chez M. Ballande pour 
y déclarer que ce dernier avait le droit 
d'arborer ces emblèmes, puisqu'ils étaient 
encadrés de drapeaux français. 

Les habitants «e Frugês (Pas-de-Calais), 
ont fait dimanche dernier, en lTionneur de 
Jeanne d'Arc. desmaû]fte<tâtion-iiplendides. 
Mgr Wlllief, mil, «esifté d» ses vliaifns gé-
nèranx, prCsideit les cérémonie», a béni 
une statue de Jeanne d'Arc érigée sur la 
place. 

C'est à Frugei qu'a eu lieu l'un des mi
racles retenus dans le procès de la béatifi
cation, aussi les habitants avaient-ils ma
gnifiquement pavoisé et illuminé. 

A Lunéville, lei cérémonies religieuse» 
ont été très suivies. La ville était ma
gnifiquement pavoisée. 

TJne belle fête, organisée par la Ligue 
patriotique des Françaises, a eu lieu B 
Epernay. 

On nous écrit de Jérusalem : 
A Jérusalem, tout est calme, car la garnison 

tout entière est jeune-turque ; il n'y avait donc 
pas à combattre. La tranquillité ne fut troublée 
que par les loi coups de canon et le innom
brables coups de fusil en l'honneur de Maho
met V. 

Le 8 mai, Jérusalem aussi a en une belle fête 
en l'honneur de Jeanne d'Arc. A l'église natio
nale de Sainte-Anne (où le tableau de Jeanne 
d'Arc de la Bonne Presse était à l'honneur), il y 
tut messe solennelle avec assistance consulaire. 
Le R. P. Genier, Dominicain, prononça le pané
gyrique. La communauté aesomptioniste donna 
le salut. 

Le -sorr, etasieurs. cemmunautés illuminèrent, 
et Notre-Daene de France "brilla de façon ori
ginale avec sa couronne d'électricité. 

L'aoBivoralre de François Coppée 
L'anniversaire de Coppée a été célébrée ce 

matin, en l'église *unt-François-Xavier. Avant 
l'office religieux, une touchante cérémonie eut 
lieu à la maison de François Copnée. rue Ou-
di.ot. 

Quelques amis des plus Intimes s'étaient 
fbnoé rendanrou* dans la demeure du poète, 
pans la chamber même où il vécut de si douées 
MU**, Un peut entai y a été dresse, on le 
Sait, et une enapsue dédiée è Nbtre-Dârne de U 
B onn e-Suuffrsnee. 

A 9 heures, Mgr Odsil. y célébra une rsesae 
ans servit ls Fr. Apollinaire, infirmier chef de 
la maison des Fr*res 9*rnt-.tean-ds-oieu qui, 
avec tant de dévouement prodigua ses soins 
ail poète, et à laquelle assistaient les familles 
^éentrauil et MonvaL apparentées t fc rançons 

Puis, ce fut è 10 heures, la cérémonie offi
cielle de l'anniversaire en réjrkse £ain*-Fraa-
çols-XavIer, M. l'abbé Mottet dit le messe. 

Le chanoine Gréa, curé de la paroisse, entouré 
dé ses vioalres, assista a la cérémonie funèbre 
qui se termina par une absoute donnée par 
Mgr Odelin. 

L'asscsiation Valentin Hlty était représentée 
i ce service funèbre. 

ftéocàictior) d'une usir)e 

Dimanche 23 mal, M. l'abbé fioyer, curé-
archipretre d Epernay, bénissait le nouvel 
établissement d e l'usine de Mme Victor Le-
maire et fils. 

M. RenéLemaire, bien connu dans les m i 
lieux catholiques pouf n thèee remarqua
ble de doctorat Mariage civil et divorce, dont 
les Questions actuelle» ont donné une édi
tion spéciale, a prononcé devant ses ou
vriers une courte allocution dont nous 
sommes heureux de reproduire le passage 
suivant : 

« Nous avons trop vif le sentiment du 
respect qui est dû à la conscience de cha
cun pour vouloir que n'importe qui Ici soit 
inquiété à raison de ses opinions politiques, 
sociales ou religieuses. Non. n'en sommes 
que plus è l'aise pour user nous-mêmes de 
cette liberté. C'est ainsi que ma famille et 
mol-même ayons, voulu appeler les béné
dictions de la Providence sur l'ère nouvelle 
de travaux qui s'ouvre arec oes bâtiments 
nouveaux. » 

Echos religieux 
Congrès eucharistique 

Mgr Eyssautier, évêque de Ls Rochelle, orga
nise, du 14 au n Juin, un Congrès eucharis
tique à Saintes, où se conserve le souvenir de 
Marie-Eustelle, > l'ange de l'EueharlsUe ». Les 
orateurs seront M. lé chanoine Coubé. M. l'abbé 
Thellier de Ponéhsvllls et Mgr Rameau, éveque 
d'Angers. Les cérémonies auront lieu dans la 
cathédrale Saint-Pierre, les séaaeee de travail 
à la salle Sainte-Cécile, et la procession eucha
ristique de clôture dans le pare de l'institution 
Notre-Dtme ds Recouvrante. 

Âa Uont Salnt-Miohel 
yjimanelie deraler. 500 hemme» et leuuès gersr 

déléitu^s par teus les patromjges de Paris s< 
sont rendus au Méat Malnt-MiSML sous la direc
tion de M. l'abbé Beston, eiiru de Sa»mV\licliel 
an Batlgnolles. A la BBtss. de communion, 
qui fut suivie avec une saisissante ferveur, 
Mgr l'archevêque de Paris commenta éloquent. 
ment le Qui» ut Deit» t Cri de foi. d'amour el 
de tldélité. 

La grand'meese, présidé» par Mgr Amette, fui 
dite sur l'esplanade par M. le doveu de Pontor. 
son. La fanfare, dirigée par M. l'abbé Vasseur, 
prêtait son gracieui censeurs. 

M. l'archidiacre Petit a, au nom de Mgr Oué-
rsrd, seuhgiié la bienvenue à Mgr rtrclievéqui 
de Paris. Avec une grande rttoesse d'esprit ej 
de éœur, Mgr Amette rinterci» et se félicit» 
d'être chanoine d bennes» de la cathédrale di 
Coutances. Il envols ua âtiut cordlsl a son vé
néré scllègue et se dit, sveo Humour, .Normand 
d'origine et Parisien de ©»ur. 

M. labbé Baeton. dans un magistral discours 
explique pourquoi l'archange *alnt Mu-hel aunt 
la France et ce qu'il a fait pour ell* 

A l'iosue Os vêpres, la prooesaion s'est d< 
rotiléa dani la vilie et sur les remparts. 

Au salut, sut eut â>u sur l'esplanade 
Mpt Amett» Invita les ^pèlerine a conserver l« 
souvenir ds cette Jour tenir les r. 
prises, a garder lès grains resues et pr 
comme «x.-mple d* eourSK» chrétien, l'ami»u 
de Cuvervtlle présent aex cérémonies d j 
Journée. I,e salit s'est terminé Bai»- une pri»r< 
publique pour la France. 

• • • « . • ^ « - w ^ 

+ NOS AMtt DÉFUNTS 
JÉSUS, tfSjUt, JOSEPH 

lied. T « u St r s smi i i i i e i , t jutn itou 
Mlle Jeanne Rougelet, t ! ans, è Nevers. — 

Mlle Catherine Peyroo, à Fintttnv (Lotrei. - , 
M. Bargain, ancios Fr. Angelin," à Pleêr*»!, 
Ta ans. — M. Louis Rentré, atatre ds Sixt iD)»-
et-Vilaine), è* ans. — Sonir gaint-Not*ert, net 
Marie-Thfodorine Orandmoueln, de la eomtou-
uauté de L Enfant-Jésus de Solssons. 7t ans. — 
Mme la vicomtes»? de Fiers, née baronne <i; 
Tuvll, a V»rBeJlles. 

FT. Aa«lnde-Marie Jacob, a Miquelembords 
(Esaaaiiei, , . ans, de 1 instruction cltréueni,-
dl Plé*Tiael. « . Pr. Jean-Marie de Tous-les-
Saints, Carme Déchaussé, décédé en exil è 
Taggia (lUlie). 

Mme Vve Bennard, née l.éonide Vienne. 
tf ans. — M. Emile Salle, docteur en droit, 
ancien avocat è la Cour d appel, frère de 
M. Hlppolyte Salle. — Mme la comtesse de Bré-
mtrjr, mariés au oosrte ds Brémoy, capitaine 
au t»* cuirassiers. 

Lundi matin est mort M. l'abbé Pou'-», ch.T 
nolne honoraire, de liantes et de Btats, curé 
doyen de Salnt-Nazalre, né a Bouguenals en 
18M. eueeessrrement profetseur an PMlt Sémi
naire, vicaire à Noaay, Aneetiis et Saint-NicoUs 
de Nantes. Puis, en 11114, curé ue Saint-Nexaire. 

M. René Esnou-Meunier, au Louroux-Béoun:M.> 

iMaine-et-Loire). — M. Joseph de HédouviUe, 
« sas, château de NoyeUes (Somme). — 

Mme Vve Eugène Joumitr, aée Adèle Renan:; 
k Teura, 60 ans. 

M. ttenri Pons, ancien élève diplômé d« îlîco'.i 
de» peu avait», sroWteete diocésain de nedei. esi 
décédé subitement cette nuit, è S" ans. L* éio-
S>èeu de Redsz lui doit de nombreuses restau
rations et reconstructions d'églises dont quel
ques-unes sont de vrais chefs-d œuvre d*arctr.-
tecture telles que la cathédrale de Saint-Af-
frlque. l'église d'Espalion, le saeré Citer .H 
Millau, construites sous l'épisoopat du cardinal 
Bourret «t qui associeront dans la postérité '.es 
noms de l'Illustre préltt et de sot dtstlneuJ 

M. Pens. 

Informations du soir 
L'enquête parlementaire 

t i r la marina 
Le Cnnseil a été- saisi par M. Briand, mi-

nistf* de la Justice, de l'incident soulevé 
par la Commission parlementaire d'enquête 
sur la marine, dont nous parlons plus haut. 

Cette Commiiion, amenée par le cours 
de ses travaux à s'ooeuper .d'une tentative 
de corruption exercée sur un agent du con
trôle, aurait constaté la disparition du dos
sier de cette affaire. 

II paraîtrait que la Compagnie de» acié
ries d'Unieux (Loire), autrefois dirigée par 
M. Ménard-Dorian, aujourd'hui décédé, 
avait fait remettre a un agent de l'Etat, 
chargé du contrôle des pièces fabriquées 
chez elle, une enveloppe renfermant un ou 
plusieurs billets de banque sous prétexte 
-de rémunératoin pour travaux supplémen-
tares. 

L'agent du oontréle refusa l'enveloppe 
et adressa une plainte qui fut transmise au 
ministère de la Marine. Cette plainte ne fut 
suivie d'aucun effet. 

La Commission d'enquête, dans sa réu
nion d'hier à la Chambre, a entendu à oe 
sujet M. Dupont, ancien chef du cabinet 
technique de M. Thomson au ministère de 
lu Marine, et aujourd'hui directeur de 
l'Ecole du génie maritime. 

Il résulterait des explications qui ont été 
données, que les pièce» dont la Conrmiieion 
a constaté l'absence du dossier avaient été 
emportées par M. Dupont lors de son chan
gement de fonctions et qu'elles seront saris 
doute retrouvées dans le Cabinet du direc
teur de l'Ecole du génie maritime. 

La Commission avait délégué trois de 
ses membres vers la fin de la journée 
d'hier auprès du garde des sceaux pour le 
mettre au courant de ret état de choses. 
M. Briand répondit que n'étant saisi d'au
cune plainte, il ne pouvait agir. 

La Commission parlementaire tint, au 
retour de ses délégués, une nouvelle réu
nion fort tard dans la soirée, dans laquelle 
elle décida de déposer officiellement une 
plainte. Les trois députas délégués se ren
dirent de nouveau a minuit à la Chancel
lerie pour remettre cette plainte au mi
nistre. 

Ce matin. M. Briand a indiqué au Conseil 
des ministres que M. Dupont étant assimilé 
à un officier supérieur de la marine à rai
son de ses fonctions, la justice civile ne 
Souvait agir contre lui. En conséqvien'-.e, 

1. Alfred Pieard a été comme ministre de 
la Marine, chargé de donner k l'affaire les 
suites qu'elle comporte. 

On sait que les usines d'Unieux sont les 
aciéries Jacob, HolUer et C" et fabriquent 
des obus, des canons, des plaques de blin
dage, etc. 

N o u v e a u x détai ls 

Voici les renseignements que le Temps 
recueille a propos de cette affaire : 

En 1907, dans les premiers jours dn mais 
de janvier, le chef du service commercial 
de l'usiné dX'nieux vint trouver dan-, soit 
bureau un agent, ou plutôt l'unique con
trôleur de la marine, chargé de la surveil
lance de cette usine, et posa sur sa table 
une enveloppe, lui disant t peu près ces 
mots : 

Je crois devoir vous attribuer une gratifica
tion pour toutes \OM peines et pour le travail 
supplémentaire auquel BOUS VOUS obligeons. J'ai 
donné des gratifleations 4 tout notre personnel. 

Le contrôleur rendit l'enveloppe sans en 
connaître le contenu, et la conversation 
continua. Quelques jours après, le contrô
leur avisa ses chefs de l'incident. 

Lorsque la lettre du contrôleur, trans
mise par la voie hiérarchique, parvint au 
ministre de la Marine, celui-ci fit hnmé-
diatentent demander des explications à la 
Société. M. Ménard-Dorian dut revenir 
plusieurs fois au ministère de la Manne 
pour fournir des éclaircissements, ânrei 
s'être renseigné, il établit que la direction 
n'était pour rien dans la remise de l'enve
loppe, dont le chef du service commercial 
avait pris seul l'initiative, croyant, à tort 
assurément, pouvoir, à l'ocrasion du 
1" janvier, indemniser le contrôleur au 
mo*en dune gratification des frais sup
plémentaires résultant d'un surcroît de be
sogne. 

Après examen, il fut reconnu que la 8o-
rléUe ne pouvait être mise en cause, mai? 
il v avait eu une faute Individuelle com
mise, et M. Ménard-Dorian dut s'engager 
à donner une sanction h l'incident. 
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DEUXIÈME PARTIE 

La mission de Blangard 
ganter] 

— Oui, elle s'appelait dona Manuel, de 
Oarate, interrompit Jacques. Elle était très 
jolie, et il paraît qu'Inès lui ressemble. 

— Ce n'est pas moi qui vous ai fait ce
lui-là 1 Inès I dit Maxence avec un minable 
sourire. 

SU . rougit d'impatience, taudis que 
Blangard continuait : 

— Le père de dona Manuels, don Al-
fonso de Garate, avait, dans sa jeunesse, 
tenté fortune au Pérou. Il ne réussit pas, 
mais parvint à se procurer un document 
unique, provenant des anciens souverains 
de cette cnnijée. et donnant. tj.ut*yi la* in

dications pour atteindre un gisement dor 
d'une richesse fabuleuse, situe en un point 
de la Cordillère presque Inaccessible pour 
quiconque ne connaissait pas le secret du 
mystérieux passage y conduisant. Pourquoi 
don Alfonso, au Heu de rechercher aussi
tôt es gisement, revint-il en Espagne ? Je 
l'ignore... Toujours est-ii qu'il mourut peu 
après, comme sa femme venait de donner 
le jour à une fille. 

» Sa veuve, trouvant ce papier jauni et 
ne comprenant rien aux signes dont il était 
couvert, l'enferma dans un tiroir avec de 
vieilles paperasses de famille. Sa fille, dona 
Manuela, mariée à un jeune officier fran
çais, Robert de Brévvs — votre grand-père 
.— l'y retrouva un jour et, n'y accordant 
pas plus d'attention, le relégua au fond 
d'une armoire. CM fut la que le déoouvnt 
votre père, quelque temps après son ma
riage avec Marie des NerdJèms. 

» Comme l'écriture inconnue et les si
gnes mystérieux oui s'y trouvaient tracés 
ne lui indiquaient absolument rien, il le 
remit à soa benu-père qui avait pour ami 
mtimo uu de. plus s':\mits linguistes de 
l'époque. Celui-cL .près bif-n des recher
che-, put c .';•.'•>'• le viai sens du document, 
et apprit u v o i n péri et il votre aïeul 
i]ne!!e éblouissante fortnne les attendait 
par delà k-l Inei . 

» Comment ; cret fut-il jiardé par les 
trois hommes ? Pourquoi Henri da Brévys, 
voti'rt père, ne uhercha-l-il pu» à conquérir 
ce trésor T... La raison en est donnés par 
quelques lianes écrites delà main de .M. des 
ftaxdières et jointes aux autres notes ex-
plicativel qui accompagnaient le docu
ment. Je vail les lire... • 

El Blangard sortit de KI poche un r.or-
Uleuille. tout en icIanL uu COUD d>_-ii en 

dessous vers les deux jeunes gens pour ju
ger de l'effet de sa communication. 

Inès avait l'air stupéfait et incrédule 
d'une personne qui ne sait trop ce qu'elle 
doit croire de ce qu'on lui raconte. Jacquel 
écoutait attentivement, avec la physiono
mie amusée de quelqu'un qui entend une 
histoire intéressante. 

— C'est très chic I Cest tout k fait un 
roman d'aventures I s'écria-t-il d'un air 
ravi. Et c'est nous qui sommes les héros I— 
Non, ce que c'est amusant I 

— Il ne voit que ça là-dedans, le môme I 
ricana Maxence entre ses dents. 

Blangard, qui avait sorti de son porte
feuille un papier, lut lentement : 

u C'est à vous, mes chers petits-enfants, 
que j'adresse ces lignes. Quand vous trou
verez cet antique document prometteur 
d'une fortune Immense, vous vous deman-
derei sans doute comment nous avons dé
daigné cet or, et ne vous en avons jamais 
parlé. Ecoutes-moi, chers enfants. Au mo
ment où nous fut révélé, par la bouche de 
mon savant ami Guillas, la teneur de ce 
document, votre père était déjà atteint par 
la maladie incurable qui dovait l'empor
ter quelques années plus tard. De goûts 
très simples, comme ma fille, votre mère, 
il n'avait pas de grunde» ambitiuns, pas de 
désir6 coûteux, et les souin-ances qu il en
durait, la continuelle pensée de la mort le 
détachaient de toutes les vanités terrestres, 
lui faisaient voir toutes choses à la lu
mière d'en-haut. 

Ne nous on-upons donc pas de cela, 
me dit-il. Nos enfants auront une honnête 
aisance, cela leur suffira. Qui sait si tant 
dor ne leur serait pus funeste 1 

» Votre mère objecta : 

•— Pourtant, avec une grande fortune, on 
peut faire beaucoup de bien. 

— Oui... et beaucoup de mal aussi... Et 
songe quelles convoitises, quelle ruée d'ap
pétits une telle fortune déchaînerait sur 
ces pauvres enfants I... Ecoute, Marie, voici 
ce que nous allons faire. Nous enfermerons 
ce document, et, plus tard, quand nos en
fants seront un peu mûris par la vie, et 
bien pénétrés de solides principes chré
tiens, il le trouveront et en feront alors ce 
qu'il leur plaira. 

» J'approuvai celle décision. Guillas pro
mit de garder le secret, et le document fut 
enferme dans un secrétaire, avec les notes 
explicatives de mon ami et d'autres que 
j'avais écrites sous la dictée de mon gendre, 
pour vous renseigner sur la provenance de 
tut héritage. 

» Maintenant, chers enfant», agissez sous 
l'impulsion de votre conscience. Si cet or 
vous paraît utile pour servir une cause 
juste, pour aider au soulagement de la mi
sère morale et physique, employez-le sans 
remords. Mais je vous en conjure, si vous 
sentes en vous le désir de jouissances mau
vaises, si vous devei vous en servir uni
quement pour vous procurer les aises et 
les douceurs de la vie, ah I fuyez^le, pauvres 
onfants, comme votre pire ennemi 1 

» JACQUES D I S NAKDIÈHEB. » 

Des larmed remplissaient maintenant les 
yeux d'Inès... Et ceux de Jacques n'étaient 
certainement pas 1res secs non plus. 

Pauvre cher grand-père 1 murmura la 
jeune fille avec émotion. 

Les Blangard dévisagèrent Us deux 
jeunes gens avec une stupéfaction qui 
n'était pas jouée. 

— Mais, voyons I On a une autre tête aue 

çà, quand on vous annonce une pareille 
nouvelle 1 s'exclama Edmée. Avei-vous idée 
de ce que représente le gisement f Des 
centaines de millions peut-être 1 

— Ah ! tant quo çà ? dit Jacques en ou
vrant de grands yeux. Je ne sais pas trop 
ce que nous en ferons... J'achèterai une 
auth, dis. Iftw ?... Je voyagerai très loin... et 
puis Je donnerai quelques millions à l'abbé 
Bleuze, qui se plaint toujours de n'avoir 
pas d'argent pour ses patronages et son dis
pensaire... 

— Quelques millions I Rien que (à I dit 
Edmée en éclatant de rire. Heureusement 
qu'il s'écoulera du temps avant ta majo
rité, et que tu ne seras pas libre de faire 
des sottises de ce genre. 

— Quoi ! d u sottises ? riposta Jacques 
vexé. Parce que je veux aider à faire du 
bien aux pauvres ?... C'est joli, ce que vous 
diles-là ! H 

Inès l'interrompit d'un geste. 
— Allons, tais-tof, Jacques. II n'est pas 

besoin de tabler sur cette fortune que nous 
ne possédons pas encore... Mais je ne com-
prends pas, mon cousin, pourquoi vous 
choisissez aujourd'hui pour nous faire cette 
communication ? 

Blangard toussa légèrement. 
— \o i c i 1 explication, Inès... J ai voulu 

profiter de cette mission à moi confiée par 
le gouvernement français pour prendre en 
même temps possessioii de ce gisement au
rifère qui se trome. parait-il, d'après !« 
document, à Peu de distance de la mine de 
Sinta-ftosa, but officiel de notre expédi
tion. Vous comprenez, si j'avais carié du 
but véritable, quel di chaînemen* ue con
voitises 1— Qui tait quelles wilraves j'au
rais trouvées dès le début !•-. Cest pourquoi 
l'ai observé a ce sujet le secret u .*!••-

absolu... même vis-à-vis de vous, Inès el 
Jacques. Vous êtes très jeunes, un mot im
prudent aurait pu vous échapper. Bref, j ai 
jugé préférable d'attendre que nous soyons 
proche du but pour vous apprendre 1« 
vérité. 

— Alors, c'est pour cela que vous nous 
avez emmenée ? dit lentement la jeune 
fille, dont les yeux graves ne quittaient pas 
la physionomie de son tuteur. 

— Mais oui, certainement I... pour vous 
donner le plaisir de prendre vous-même-
possession de votre merveilleux héritage, 
Nous approchons de ce moment. La que-
brada del Montono une fois franchie, nous 
atteindrons presque au point fatidique... 
Cela ne vous fait-il pas batlre le cœur, 
Inès ? 

- - Oh I vraiment n o n ! dit-elle froide» 
ment. 

Maxence et Edmée jetèrent une cxcla-
mation. 

— Ce n'est pas possible !... C'est un peu 
de pose, lnè« ! s'é>ria le jeune homme. 

— Ai-je l'habitude de poser ? riposta-t-
elle. 

— Non, je ne veux pas dire ce la - Mail 
il est impossible que la perspective d'uni 
telle fortune vous laisse indifférente. 

(A luiwre.) 

M. D S I X T . 

(Droits de rr«ducllo« el de reproduction ri 
servit.) 
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